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Objet : modalités d'exonération partielle de droits de mutation à titre gratuit et d'impôt de solidarité
sur  la  fortune s'appliquant  aux terrains en nature  de  bois  et  forêts,  modalités  de  délivrance  du
certificat fiscal par les DDT (M), contrôles à effectuer et suites à donner

Destinataires d'exécution

DRAAF
DAAF
DDT(M)

Résumé : La présente instruction technique précise les modalités d'application des exonérations 
partielles des droits de mutation à titre gratuit et l'exonération de l'impôt de solidarité sur la fortune 
des biens en nature de bois et forêts. Elle détaille les procédures, pour les directions 
départementales des territoires (et de la mer) (DDT (M)), de délivrance des certificats attestant que 
les bois et forêts sont susceptibles de présenter une garantie de gestion durable au sens des articles 
L.124-1 à L.124-4 et L.313-2 du code forestier, ainsi que les conditions d'application des 
engagements fiscaux de gestion durable, du contrôle de leur mise en œuvre et de la déchéance de 
leurs droits en cas de manquement. 

Textes de référence :- Code général des impôts (CGI) : articles 793, 885 H, 1840 G, 1840 G ter et 



annexe III : articles 281 H, 281 H bis et 299 quater ; 
- Code forestier : articles L.122-3 à L.122-8, L.124-1 à L.124-6, L.312-1 à L.312-12 et L.313-1 à 
L.313-3 ; 
- Décret du 28 juin 1930, modifié, fixant les conditions d'application de l'article 15 de la loi de 
finances du 16 avril 1930 ; 
- Décret n°2007-746 du 9 mai 2007 pris pour l'application des articles 793 et 885 H du CGI et 
relatif aux modalités de délivrance du certificat de garantie de gestion durable ainsi qu'au régime 
d'exploitation normale et modifiant le décret du 28 juin 1930 fixant les conditions d'application de 
l'article 15 de la loi de finances du 16 avril 1930 ; 
- Décret n°2010-523 du 19 mai 2010 pris pour l'application du 3° du 1 et du 2° du 2 de l'article 593 
et de l'article 885 H du CGI et relatif à la mise en œuvre des documents de gestion durable prévus 
aux articles L.122-3 à L.122-8 du code forestier conformément aux articles L.124-1 à L.124-6 du 
code forestier ; 
- Arrêté du 23 février 2011 mettant en œuvre le décret n°2010-523 du 19 mai 2010 pris pour 
l'application du 3° du 1 et du 2° du 2 de l'article 793 et de l'article 885 H du CGI et relatif à la mise 
en œuvre des documents de gestion durable prévus aux articles L.122-3 à L.122-8 du code forestier 
conformément aux articles L.124-1 à L.124-6 du code forestier.
































































